
7. Tout pays exportateur et tout pays importateur pourra

bénéficier, dans l'accomplissement de ses engagements au titre

de sa quantité garantie, d'une marge de tolérance que le Con-

seil déterminera pour ce pays, en prenant pour base sa quan-

tité garantie et les autres facteurs appropriés.

ARTICLE V

Exercice des Droits

1.(a) Tout pays importateur qui éprouve des difficultés à

acheter la quantité représentant ses engagements non

remplis pour une année agricole donnée, à des prix

compatibles avec les prix maxima stipulés à l'arti-

cle VI ou déterminés en vertu dudit article, peut

demander au Conseil de l'aider à effectuer les

achats désirés.

(b) Dans les trois jours qui suivent la réception d'une

requête formulée en vertu de l'alinéa (a), le Secré-

taire du Conseil notifie à ceux des pays exporta-

teurs qui ont des engagements non remplis pour l'année

agricole en question le montant de la quantité repré-

sentant les engagements non remplis du pays importa-

teur qui a demandé l'aide du Conseil, et les invite

à offrir de mettre du blé en vente à des prix compa-

tibles avec les prix maxima stipulés à l'article VI

ou déterminés en vertu des dispositions dudit article.

(c) Si, dans les quatorze jours qui suivent la notifica-

tion faite par le Secrétaire du Conseil en vertu de

l'alinéa (b), le total des engagements non remplis
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